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Le mot de la Présidente 
Chers Amis, 

Deux évènements importants et internationaux en ce 2 juin : le jubilé de la reine Elisabeth II et 
l’intronisation de Magali Lestoquoy et Marie Sarah de Breyne! 

Eh oui !! Nous pouvons être fiers et nous réjouir de contribuer à l’enrichissement, par deux 
nouveaux maillons, de la chaîne rotarienne. 

La dimension internationale ne s’est pas limitée à cet évènement : 
- Je vous ai rapporté le fanion du RC ‘S- HERTOGENBOSCH (Bois-le-Duc en français). J’ai partagé 
avec nos amis hollandais une soirée très chaleureuse et je me suis promis d’y retourner avec ceux 
d’entre vous qui le souhaiteront. 
- Bernadette, Christian et Dominique nous ont présenté le fanion du RC MARGATE, spécialement 
conçu pour le centenaire de notre club contact. 

Et ce 9 juin, notre réunion statutaire chez Alcide s’est déroulée sans conférencier, mais elle nous a 
fait voyager de la Guyane à la Réunion, en passant par Boston, le bassin d’Arcachon… Nous avons 
dégusté quelques rhums, rassurez vous de façon virtuelle, et comparé celui des Antilles à celui de 
la Réunion.  

De la conférence de District au patrimoine immobilier du CHR et celui du Rotary International, en 
passant par l’évocation d’anciens Rotariens, le devenir du bitcoin, les Marx Brothers, voilà très 
succinctement le reflet de nos échanges, ponctué par l’humour carabin de notre Trésorier. 

Je profite de cet éditorial pour vous rappeler nos prochains rendez-vous (et derniers sous ma 
présidence !) : 
- Mercredi 22 juin 18h30 : passation du RC Bruxelles Vésale (à ce jour, sont inscrits Christian B, 
Didier, Francis, François D et moi-même) 
- Jeudi 23 juin 19h00 : passation du RC Lille sud au restaurant La Ferme Blanche de Lompret 
(n’oubliez pas de répondre au plus vite en suivant ce lien ou auprès de Rui, protocole 2022-2023) 
- Samedi 25 juin toute la journée: conférence de District à Amiens. Vous avez reçu un mail du 
secrétariat général pour vous inscrire directement sur Polaris. N’hésitez pas !  

Je vous souhaite le meilleur en attendant de nous retrouver très bientôt. 

Amitiés, Isabelle 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

Réunion statutaire du 2 juin 2022 
Babinet Rémy P Dehove Isabelle P Lequai Denis P 

Bauzerand Christian P Delcourt Anne P Lestoquoy Magali P 

Bernard François P Desbottes François P Montagne Gérard P 

Bonnet Daniel E Dubois Didier P Mourot Benjamin E 

Boulet Maxime E Dubois Francis P Schiltz Bernadette P 

Brice Françoise P Dubus Christian P Schiltz Dominique P 

Carvalho Rui P Hryszkiewicz Alexandre E Vilain Anne E 

Daher Olivier P Lannette Claude E Wemeau Pierre P 

De Breyne Marie Sarah P Lepoutre Edith E Wullschleger Jocelyne E 

Présent(e) : P Excusé(e) : E Compensation : C 

Réunion statutaire du 9 juin 2022 
Babinet Rémy P Dehove Isabelle P Lequai Denis E 

Bauzerand Christian P Delcourt Anne E Lestoquoy Magali E 

Bernard François E Desbottes François P Montagne Gérard P 

Bonnet Daniel E Dubois Didier P Mourot Benjamin E 

Boulet Maxime E Dubois Francis P Schiltz Bernadette C 

Brice Françoise E Dubus Christian P Schiltz Dominique E 

Carvalho Rui E Hryszkiewicz Alexandre P Vilain Anne E 

Daher Olivier E Lannette Claude E Wemeau Pierre P 

De Breyne Marie Sarah E Lepoutre Edith E Wullschleger Jocelyne E
P Présent(e) : P Excusé(e) : E Compensation : C 

 

Présidente : Isabelle Dehove 
isabelledehove@orange.fr 
Secrétaire : Anne Delcourt 
delcourt.anne@free.fr 
Trésorier : Didier Dubois 
dr.didier.dubois@gmail.com 
Protocole : Édith Lepoutre 
Edith.LEPOUTRE@primonial.fr 

Remerciements de La Passerelle 
Bonjour à toutes et à tous, 

C'est avec beaucoup de gratitude que je 
vous remercie pour toutes vos actions de 
solidarité menées en faveur notre 
association. 

 Les collectes de denrées alimentaires qui 
ont été organisées par vos soins ; le 
financement pour le camion ; votre 
implication bénévole pour aider l'épicerie à 
poursuivre sa mission de lutte contre la 
pauvreté représente énormément pour 
nous. 

 Je suis très touchée et honorée d'avoir 
rencontré des personnes comme vous avec 
des valeurs humaines. 

Un grand MERCI à tous pour votre 
dévouement ! 

 Cordialement, 

La Présidente Mme Linda MOTRANI 
100 rue d’Arras                   
 59 000 LILLE 
 lapasserelle59@yahoo.fr 
 Tél : 09/51/94/06/02 - 06/10/92/91/94 

 

https://hidrive.ionos.com/lnk/lYzHo3ds
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Discours d’intronisation de Marie-Sarah et Magali 

Chère Magali, Chère Marie-Sarah,  

Vous avez été présentées par vos parrains et  marraines et cooptées par notre club pour faire partie du 
Rotary, parce que vous avez été perçues comme des professionnelles  dotées de qualités d’esprit et de 
cœur qui sont nécessaires pour témoigner du message rotarien et le diffuser dans votre entourage. 

Vous êtes les  représentantes de vos professions dans ce club et vous en devenez, bien sûr pour nous, les  
ambassadrices. Il vous incombe de porter les idéaux du Rotary aux hommes et femmes que vous avez 
ainsi le privilège de représenter. 

L’adhésion au Rotary est un honneur et elle ne vient pas sans obligations, ni responsabilités. Pour que 
notre club soit solide et pour que vous puissiez y jouer un rôle évident, il faut que vous ayez un 
engagement fort et effectif dans les actions initiées. J’en profite pour demander aux membres de la 
commission « actions » de vous présenter très prochainement les projets du club, afin que vous puissiez 
faire votre choix et intégrer rapidement les actions. Vos suggestions et centres d’intérêt sont bien entendu 
les bienvenus ! 

Le bénéfice du Rotary réside dans la camaraderie. Nous attendons de vous l’amitié la plus chaleureuse. 
Soyez assurées, en retour de notre amitié et de notre soutien en toutes circonstances. 

Le Rotary a pour devise « servir d’abord ». Ceci implique le service à autrui et non l’intérêt personnel. Ce 
service s’étend à tous les domaines et à tous les peuples. Les professionnels, attachés à l’idée de servir la 
communauté, contribuent de fait à l’amitié internationale et à la paix dans le monde. 

Nous vous cooptons comme membres parce que nous croyons que nos principes et notre organisation 
seront, avec vous, dans de bonnes mains. 

C’est avec cette certitude que je demande à votre parrain et votre marraine de vous remettre votre 
insigne et votre serment d’admission qui feront de vous, Magali et Marie Sarah, aux yeux de tous, des 
Rotariennes. 

Ce serment permet aussi à chacun d’entre nous de « réviser » le critère des quatre questions : 
- Est-ce conforme à la vérité ? 
- Est-ce loyal de part et d’autre ? 
- Est-ce susceptible de stimuler la bonne volonté et de créer de meilleures relations amicales ? 
- Est-ce profitable à tous les intéressés ? 

Chers amis j’ai le plaisir et la joie de vous présenter Magali et Marie-Sarah, nos nouveaux membres. Je 
vous invite à entrer spontanément en relation avec elles lors des réunions et actions, à les aider à mieux 
nous connaître et à mieux connaître le Rotary ! 

                  La Présidente, Isabelle Dehove 

Le fanion du Rotary Club  
de ‘S-Hertogenbosch 

Le fanion du centenaire  
du Rotary Club de Margate 
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Nombre de réfugiés et déplacés dans le monde 

Le droit d’asile, conférence par Christian Bauzerand du 2 juin 2022 

En cette soirée exceptionnelle, qui avait donné lieu à l’accueil dans notre Club 
de deux nouvelles amies, Christian Bauzerand s’était proposé pour exposer un 
sujet complexe, le droit d’asile, dont il est un praticien dans ses fonctions de 
magistrat des juridictions administratives. Ce thème, qui fait régulièrement 
débat dans les médias, avait provoqué, lors de la campagne présidentielle 
récente, des prises de positions tranchées, voire de vives oppositions entre 
certains candidats. Le mérite de Christian Bauzerand fut d’aborder cette 
question sous tous ses aspects : juridique, mais aussi historique, sociologique, 
économique et éthique. 

L’exposé de Christian a évidemment repris les définitions de base : asile et 
immigration, statuts de réfugié et d’apatride, institutions spécialisées (telles que 
l’UNHCR auprès des Nations-Unies, l’OFPRA en France)… Il a évoqué les grands 
textes qui ont régi le droit d’asile (Convention de Genève, préambules 
constitutionnels en France). Pour le détail de cet exposé très documenté, chers 
amis lecteurs, vous pourrez vous reporter au diaporama présenté et commenté 
par Christian.  

Pour ma part, j’ai encore mieux perçu en l’écoutant la complexité et 
l’ampleur de cette construction juridique, dont les généreuses 
intentions humanistes sont incontestables. Cependant, les juristes (et 
j’en suis un aussi !) ne peuvent qu’admettre les limites du juridisme, 
et constater à quel point le droit d’asile se heurte – violemment ! – 
aux réalités d’aujourd’hui. Ceci au point que, dans le débat qui suivit 
l’exposé de Christian (par exemple dans l‘intervention de Denis 
Lequai) on n’a pu que reconnaître la nécessité de repenser 
complètement le concept d’asile. 

Les propos de Christian l’ont bien montré. En faisant appel à des 
documents préparatoires extérieurs à la doctrine juridique, il a listé 
pour nous quelques-uns des problèmes actuellement insurmontables 
par la seule pratique du droit des gens.  

Le problème économique, tout d’abord : tant que des inégalités de richesse 
énormes subsisteront entre des nations, parfois voisines, le flux migratoire 
ne cessera pas. Et d’ailleurs, le fait est que non seulement il ne baisse pas, 
mais qu’il s’amplifie de manière considérable (en 2015, 1,2 million de 
personnes ont demandé l’asile à un Etat membre de l’UE : plus du double de 
l’année précédente et dix fois plus que durant la dernière décennie). 

On constate ensuite que notre impuissance à réguler les flux a une 
conséquence évidente : on fabrique des sans-papiers, des « ni-ni » : ni 
éligibles au statut de réfugiés, ni expulsables dans leurs pays d’origine. Ce 
sont notamment ces jeunes que l’on retrouve massivement dans les 
emplois précaires de nos cités ou dans des activités dissimulées. Quant au 
contrôle des frontières, on voit bien qu’il est illusoire. La lutte contre le 
comportement criminel des passeurs est très difficile, et le bilan humain 
est très lourd. Il existe d’ailleurs de profondes différences de cultures et de 
pratiques entre les États qui sont censés contrôler les flux. Les ambiguïtés 
ne manquent pas : des États à la démographie déclinante peuvent 
prétendre qu’ils contrôlent, alors même que l’entrée de migrants jeunes, 
adaptables et actifs peut être un atout pour leur économie ! 

https://hidrive.ionos.com/lnk/H1zHIgPu


                 
BULLETIN n°368                   

 Réunion statutaire des 2 et 9 juin 2022              

 

 

www.rotary-lille-sud.fr 
contact@rotary-lillesud.org  

4 

Communications externes 

Bulletin Margate juin 2022 

En finir avec la Polio juin 2022 

 
Ce ne sont là que quelques-unes des réflexions que la conférence de 
Christian permettait d’ouvrir. Qu’il en soit remercié ! Cette conférence 
a pu apparaître comme son « chant du cygne » ! 
  

Mais, rassurez-vous, amis lecteurs, il n’y a rien de dramatique dans 
cette expression. Elle ne vise ici qu’à saluer le dernier beau travail que 
Christian aura effectué pour notre Club. Car chacun d’entre nous sait, 
désormais, que Christian va bientôt nous quitter pour poursuivre sa 
carrière dans une nouvelle affectation, à La Réunion. 

Je m’adresse donc à toi pour conclure, cher Christian. Et, en te 
remerciant encore de ton amitié et de tout ce que tu as apporté au 
Club, j’adresse au marin que tu es la salutation qui concluait, jadis, 
chaque épisode de Thalassa : « Bon vent ! ». 

Le chroniqueur par intérim : C. DUBUS 

 

      

 

. 

 

 
 

Agenda 

 

 

 
 

 
 

Jeudi 23 juin 19h30 Passation de collier La Ferme Blanche, Lompret 

Samedi 25 juin journée ESIEE Amiens Conférence de district 

Jeudi 7 juillet  Réunion amicale Chez Pierre Wémeau 

Jeudi 21 juillet  Réunion amicale Lieu à préciser 

Jeudi 4 août  Réunion amicale Lieu à préciser 
Jeudi 25 août  Réunion amicale Lieu à préciser 
Samedi 17 septembre journée Arras Séminaire de formation de district 

Samedi 15 octobre journée Nouveau Siècle Lille Conférence pour la Paix 

Gala de danse de Danse Qui Veut  
du 28 mai 2022 

L’association Danse Qui Veut a participé au 
33ème gala de danse des associations de 
Villeneuve d’Ascq, le samedi 28 mai après-
midi, à l’Espace Concorde. Ce groupe de 
handi-danse, que nous soutenons, a présenté 
trois chorégraphies. Nous étions plusieurs à 
représenter notre Rotary-Club à cette 
occasion : Isabelle Dehove et Philippe, Francis 
Dubois et Anita, et Christian Dubus.  

Hélène Dubus, quant à elle, n’a pas fait que 
de la représentation, puisqu’elle était sur 
scène avec ses amis de Danse Qui Veut, 
danseurs debout et danseurs en fauteuils. 
Cette association, chaleureuse et solidaire, est 
très heureuse du soutien de notre Club. 
Quant à nous, nous y retrouvons des valeurs 
que nous partageons. Nous pourrons 
probablement reprendre, à l’avenir, des 
contacts et des initiatives communes. 

Christian Dubus 

Amitié 
 
Un bon anniversaire  
A Didier Dubois  
le 24 juin 
 

Cérémonie 
d’ouverture de 
la convention 
de Houston 

https://hidrive.ionos.com/lnk/NmTnobJm
https://hidrive.ionos.com/lnk/gGzHo2ZO

